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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le 5° bis du I de l’article L. 211-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« 5° bis La réduction des volumes prélevés dans les eaux superficielles ou souterraines destinées à 
l’usage d’irrigation agricole, l’adaptation des pratiques agricoles au changement climatique par des 
solutions fondées sur la nature, et l’usage exclusif de l’eau stockée dans les ouvrages existants de 
stockage de l’eau à usage d’irrigation agricole pour l’irrigation de cultures relevant du mode de 
production biologique au sens de l’article L. 641-13 du code rural et de la pêche maritime, ou de 
conversion vers ce mode de production. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP proposent d'inscrire pour la gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau, l'objectif de réduction des prélèvements pour 
l'irrigation, d'adaptation des pratiques agricoles au changement climatique et de l'usage exclusif des 
retenues pour l'agriculture biologique.
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Les méga-bassines symbolisent la maladaptation au manque d’eau et aux conséquences du 
changement climatique. « Faire des barrages et des réservoirs d'eau c'est une solution de secours 
pour un an ou deux, mais c'est totalement faux de penser que cela peut être une solution à long 
terme, et même à moyen terme, pour les agriculteurs », résume Christian Amblard, spécialiste de 
l'eau et des systèmes hydrobiologiques, directeur de recherche honoraire au CNRS.

Face aux méga-bassines, un autre monde est possible. Des alternatives au modèle agricole 
productiviste existent comme le démontrent de multiples initiatives d’agriculture paysanne de 
qualité, d’agriculture biologique et de circuits courts de proximité. Pour garantir la qualité de l’eau, 
pour permettre à l’eau d’imprégner les sols et ensuite permettre son stockage dans les nappes – qui 
est le meilleur réservoir pour garantir la qualité de l’eau sur le long-terme – , de nombreuses 
mesures doivent être prises : interdire les pesticides les plus dangereux immédiatement et réduire 
l’usage des autres pesticides, replanter des haies et des arbres, empêcher l’artificialisation et 
l’imperméabilisation des sols. Ce nouveau modèle agricole garantirait aussi la protection de la faune 
et de la flore, mise en danger par le modèle des méga-bassines.

Cet amendement est issu d'une proposition portée par des député.es du groupe Ecologistes - NUPES 
lors de l'examen de la proposition de loi du groupe LFI dans le cadre de la niche parlementaire de 
novembre 2023.


